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Compte rendu du CCPN du 30/10/2007
2 points à l’ordre du jour :

· Le GIE

· Le dossier de la fusion

Toutes les OS présentes,  y compris SUD (expert du SNU)
Sur le GIE le Directeur général confirme son intention de ne pas mettre à disposition les personnels de la DSI ANPE dans le GIE, idem pour les salariés de l’Assedic qui ne rejoindront pas le GIE.
Ce GIE est conservé pour le moment comme entité juridique, permettant dixit le DG, de faire des appels d’offres plus intéressants pour les 2 structures.


          Par ailleurs Le consultant CAP GEMINI THALES doit faire une étude sur le rapprochement des 2 DSI en vue de la fusion.
Enfin la durée de vie du GIE est étroitement liée au processus de fusion (voir notre tract à ce sujet de fin octobre)

L’UNSA-ANPE salue la décision du DG d’avoir accédé à notre revendication principale, pour autant dès l’annonce de la création de ce GIE,  nous émettions de vives réserves sur ce contrat léonin ( ASSEDIC 1400 salariés/ ANPE 300 agents publics)

Attention aussi aux tentatives de maintien du GIE entre l’UNEDIC maintenue et « FRANCE EMPLOI »
Sur le dossier de la  fusion tout d’abord le calendrier tel que le DG nous le présente :
1)  Mardi 30 octobre : CCPN et Conseil d'Administration de l'ANPE

2)  Lundi 5 et mardi 6 novembre : Mme LAGARDE présente le projet et  consulte les OS confédérées et fédérées

3)  Vendredi 9 novembre à 15 h : Les organisations syndicales de l'ANPE  seront reçues au cabinet de Mme Lagarde

4)  Mi novembre : présentation du projet au Conseil Supérieur de l’Emploi 

5)  Le conseil d’Etat est saisi du projet

6)  21 novembre : réunion entre le DG et les OS de l'Agence sur l’examen du   projet de loi

7)  29 novembre : conseil d'administration exceptionnel de l'UNEDIC sur la fusion

8)  Conseil des ministres début décembre

9)  Projet de loi sur le bureau de l’assemblée nationale mi décembre.

10) Vote de la loi 1er trimestre 2008
Selon C. CHARPY il semble que les tutelles ne retiennent pas l’idée de créer des structures régionales dotées de la personnalité juridique.
Le nouvel établissement aurait bien une compétence nationale.
Le personnel des 2 structures pourrait entrer dans un nouveau statut à l’instar des nouveaux recrutés, il semble que ce  futur statut soit négocié ce qui laisse penser à une convention collective ?

Le DG considère suite aux observations de certaines OS dont l’UNSA-ANPE que les rédacteurs du projet de loi ne peuvent ignorer les  contraintes internationales de la France (OIT) quant à l’obligation pour les Etats signataires de la convention OIT de créer un établissement public de l’emploi, national et dont les missions sont exercées par des agents publics.
L’UNSA-ANPE sans méconnaître le fait que les salariés des Assedic souhaitent conserver une convention collective plus attractive financièrement, exige que les agents publics ANPE ne soient pas laissés sur le bord de la route de la réforme qui se prépare. 

Car au-delà des avantages respectifs public/privé nous sommes, comparés aux collègues d’autres ministères (Travail/Emploi) bien en dessous de leur rémunération moyenne.
L’UNSA-ANPE demande la mise en place d’une prime de technicité uniforme compte tenu de l’accroissement des compétences de l’ensemble de nos collègues (SMP et bientôt indemnisation…)
Pour terminer le DG nous indique que selon lui les quelques mois qui nous séparent de la fusion effective (juillet 2008) doivent permettre d’avancer sur plusieurs chantiers, avec des priorités :

1) Tous les sujets RH

2) Les reclassements dans le nouveau statut/convention collective

3) La négociation du nouveau statut/convention collective

4) Les structures, le réseau des 2 organismes
L’UNSA-ANPE juge utile tous ces points d’étapes entre les organisations syndicales et le DG, pour autant le plus dur/gros ? reste à venir. Nous avons très clairement dit que la décision politique de rassembler les 2 organismes allait dans le bons sens, ne pas le faire aujourd’hui serait une faute.

Nous demandons également au DG s’il compte associer les syndicats des Assedic pour aborder/négocier tous ces dossiers.
Néanmoins beaucoup de choses restent dans l’ombre, c’est pourquoi dans les jours à venir nous allons élargir notre action au champ politique.
Dans ce dossier compliqué, les positions des confédérations syndicales - les 5 - et patronales demeurent le fil d’Ariane du gouvernement.

Jusqu'à présent le personnel compte peu. Des organisations syndicales de l’Agence avec comme mot d’ordre de grève, refus de la fusion, n’ont pas réussi à mobiliser le personnel (moins de 20% de grévistes)

Nous pensons qu’il faudra peut être se battre, tout en n’étant pas hostile à cette fusion annoncée.

Vos représentants UNSA-ANPE : Dominique NUGUES & Jean-Cyril LE GOFF







